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ARTICLE 6
Rédiger ainsi cet article:

«1.—A lafin de la premiére phrase du second alinéa du a du 5 de I’ article 158 du code général des
impots, le montant : « 4 399 € » est remplacé par le montant : « 3 000 € ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés propose de préserver |'abattement de 10% sur
les pensions qui prévaut actuellement. Cet amendement préserve le cadre actuel maisen lien avec
les enjeux budgétaires du moment, il est proposé de porter e plafond de |'abattement a 3 000€ par
foyer fiscal.
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